
Comment négocier la suppression d'une clause d'exclusivité
avant la signature du contrat de travail ?

Réponse courte

La clause d'exclusivité peut être négociée ou supprimée avant la signature du contrat de travail au Luxembourg.

Cette négociation doit intervenir pendant la phase précontractuelle, être formalisée par écrit et respecter le principe

de bonne foi. Pour être valable, elle doit être justifiée par la protection des intérêts légitimes de l'entreprise,

proportionnée au but recherché et limitée dans son objet. Contrairement à la clause de non-concurrence (art. L.125-8

), la clause d'exclusivité ne fait pas l'objet d'une obligation légale de contrepartie financière. Le salarié peut solliciter

sa suppression ou sa modification avant signature, en formulant sa demande par écrit et en documentant l'ensemble

des échanges. En cas de disproportion ou d'atteinte excessive à la liberté du travail, la clause est susceptible d'être

annulée par les tribunaux du travail.

Définition

La clause d'exclusivité est une disposition contractuelle qui restreint ou interdit au salarié d'exercer d'autres

activités professionnelles pendant la durée de son contrat de travail. Elle doit être expressément stipulée par

écrit dans le contrat et ne peut être présumée. Son régime est distinct de celui de la clause de non-concurrence

régie par l'article L.125-8 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Pour être valable, une clause d'exclusivité doit répondre aux conditions cumulatives suivantes.

Condition Détail

Justification Protection des intérêts légitimes de l'entreprise

Proportionnalité Adaptée au but recherché

Limitation Dans le temps et l'espace

Forme écrite Clause expressément stipulée dans le contrat

Liberté du travail Ne pas porter atteinte (art. L.121-1)

Non-discrimination Respect du principe (art. L.251-1)
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Modalités pratiques

Le processus de négociation suit les étapes suivantes.

Étape Détail

Examen préalable Analyser attentivement le projet de clause avant signature

Demande écrite Formuler par écrit la demande de suppression ou modification

Traçabilité Documenter tous les échanges

Délai de réflexion Respecter un délai raisonnable

Formalisation Accord par un écrit daté et signé

Intégration Insérer la version finale au contrat de travail

Pratiques et recommandations

Préparer des arguments objectifs et factuels. Proposer des alternatives (périmètre réduit, durée limitée). Privilégier

la communication écrite. Vérifier la conformité avec la convention collective applicable. Maintenir un dialogue

constructif. Solliciter si nécessaire l'avis d'un conseil juridique.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 11 Constitution Principe de la liberté du travail

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail (formalisation écrite)

Art. L.251-1 Principe de non-discrimination

Art. L.124-12 Obligation de bonne foi dans les relations contractuelles

Art. L.125-8 Clause de non-concurrence (régime distinct, avec contrepartie obligatoire)

Une clause d'exclusivité non conforme aux exigences de proportionnalité ou portant une atteinte excessive à la liberté du travail est

susceptible d'être annulée par les tribunaux du travail. La contrepartie financière obligatoire ne concerne que la clause de non-

concurrence (art. L.125-8).
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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